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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 21 juin 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : Mme KOENDERS et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 14 juin 2012 Publié le 22 juin 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 60
Nombre de procurations : 13
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Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
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M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
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M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT

M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Joël MEKHANTAR
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
Mme Christine DURNERIN
Mme Elizabeth REVEL
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL

M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Gaston FOUCHERES
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Patrick CHAPUIS
M. Alain MILLOT
M. Georges MAGLICA
M. Gilles MATHEY
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Rémi DELATTE
M. Philippe BELLEVILLE

M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Christophe BERTHIER pouvoir à M. François DESEILLE
M. Mohamed BEKHTAOUI pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Alain MARCHAND
Mme Nelly METGE pouvoir à Mme Hélène ROY
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à Mme Badiaâ MASLOUHI
Mme Christine MARTIN pouvoir à M. Jean-Yves PIAN
Mme Myriam BERNARD pouvoir à M. Joël MEKHANTAR
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Christine MASSU
M. Claude PICARD pouvoir à Mme Marie-Françoise PETEL
M. Pierre PETITJEAN pouvoir à M. Jean-Pierre SOUMIER
M. Michel BACHELARD pouvoir à M. Rémi DETANG.
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OBJET :  ENVIRONNEMENT
Délégation de Service Public  du Réseau de Chauffage Urbain du Grand Dijon - 
Avenant 1 de transfert à la Société dédiée Dijon Energies

La Communauté de l’Agglomération Dijonnaise est l’autorité organisatrice des transports urbains 
sur le territoire de l’agglomération dijonnaise. Conformément aux orientations définies dans le plan 
de déplacements urbains adopté par arrêté préfectoral du 8 janvier 2001, elle assure la maîtrise 
d’ouvrage du projet de création de deux lignes de tramway.

L’implantation  de  la  plate-forme  du  tramway  et  la  réalisation  des  aménagements  urbains  qui 
l’accompagnent rendent indispensables le déplacement et/ou la protection des réseaux souterrains et 
aériens  (eau  potable,  assainissement,  électricité,  gaz,  télécommunications,  etc.).  C’est  dans  ce 
contexte que le  Grand Dijon a  fait  réaliser  une étude de faisabilité  de création d’un réseau de 
chaleur en tandem avec la création de ce TCSP.

Afin de réaliser ce réseau de chaleur, le Grand Dijon s’est vu transférer les compétences en matière  
de production et de distribution de chaleur par une délibération du 25 mars 2010 du Conseil de 
Communautés de l’agglomération dijonnaise.
Dans sa séance du 7 octobre 2010, le Conseil de la Communauté de l'Agglomération Dijonnaise a  
décidé d’approuver le principe d’une délégation de service public pour assurer la construction et 
l’exploitation du réseau de chauffage urbain, sous la forme d’une concession sur le territoire du 
Grand Dijon.
C'est la société Dalkia France qui a été retenue pour réaliser cette mission de service public lors du 
Conseil communautaire du 15 Décembre 2011.

A l'article 6 du contrat de DSP, l'attributaire a l'obligation contractuelle de créer une société dédiée 
dans les 6 mois à compter de la signature du contrat, société ayant pour unique objet la gestion 
déléguée du service public qui lui incombe. L'ensemble des pièces juridiques a été fourni par le 
délégataire pour prouver de l'augmentation de capital demandée.

Ainsi donc, il convient de formaliser le transfert du contrat de la société Dalkia France à la société 
Dijon Energies, qui œuvrera au développement du réseau de l'agglomération (construction de sites 
de production de chaleur, mise en place de canalisations de transport de chaleur, fourniture de la 
chaleur aux usagers et démarchage commercial).
L'avenant n°1 ainsi que son annexe sont joints à la présente délibération.

Après avis favorable de la Commission Environnement,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver l'avenant n°1 joint en annexe du présent document ;
- d'autoriser le  Monsieur  le  Président  à  signer  cet  avenant  ainsi  que  tout  acte  utile  pour  son 
exécution.
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AVENANT N°1 
 

AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU RESEAU DE 
CHALEUR DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DIJONNAISE 

 
 

ENTRE : 
 
 

 COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DIJONNAISE 
 
Représentée par Monsieur François REBSAMEN, agissant en qualité de Président, dûment habilité 
aux termes de la délibération du Conseil Communautaire en date du 10 avril 2008, 
 
Ci-après dénommée la « Collectivité » 
 
DE PREMIERE PART 
 
ET 
 

 Dalkia France 
 
Société en commandite par actions au capital social de 220 047 504 euros, 
Dont le siège social est à Saint-Andre-lez-Lille (59350) - 37, avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny, 
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lille sous le n° 456 500 537, 
Représentée par Monsieur Serge CAVELIUS, agissant en qualité de Directeur de l’Etablissement 
Dalkia Est, ayant pouvoirs à l’effet des présentes, 
 
Ci-après dénommée « Dalkia France » ou le « Délégataire Initial » 
 
DE DEUXIEME PART 
 
ET 
 

 Dijon Energies 
 
Société en commandite par actions simplifiée au capital social de 518 000 €, 
Dont le siège social est à  DIJON - (21000) – 18/20 Rue du Docteur Quignard, 
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de DIJON sous le n° 523 477 297, 
Représentée par Monsieur Yves REBUSSI, agissant en qualité de Président, ayant pouvoirs à l’effet 
des présentes, 
 
Ci-après dénommée « Dijon Energies » ou le « Délégataire » 
 
DE TROISIEME PART 
 

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT. 
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PREAMBULE 
 
Par une délibération en date du 15 décembre 2011, la Communauté de l’Agglomération Dijonnaise 
a attribué à la société Dalkia France le contrat de délégation de service public du réseau de chaleur 
de la communauté d’agglomération dijonnaise (le « Contrat »), pour une durée de 25 ans à 
compter du 12 janvier 2012, date de transmission au contrôle de la légalité, sous réserve en tout 
état de cause d’une expiration du Contrat au plus tard au 31 décembre 2036. 
 
Aux termes de l’article 6 du Contrat, le Délégataire Initial s’est obligé à constituer une société dédié 
ayant pour unique objet la gestion déléguée du service public tel que défini à l’article 2 du Contrat. 
 
Conformément aux statuts joints en annexe 18 du Contrat, la société dédiée ainsi constituée est la 
société Dijon Energies. 
 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le présent avenant a pour objet de substituer la société Dijon Energies à la société Dalkia France en 
qualité de délégataire du service public du réseau de chaleur de la communauté d’agglomération 

dijonnaise visé ci-avant. 
 
 
 

ARTICLE 2 - SUBSTITUTION 
 
La société Dijon Energies se substitue dans les mêmes conditions que celles fixées aux termes du 
Contrat, dans tous les droits et obligations initialement contractés par la société Dalkia France dès 
l’entrée en vigueur du Contrat, étant précisé que conformément aux dispositions de l’article 6 dudit 
Contrat : 

- le Délégataire a son siège social dans le périmètre du Grand Dijon, 

- le capital social du Délégataire est supérieur à 500 000 €, 

- le Délégataire initial s’engage à maintenir sa participation en actions et en droit de vote 
dans le capital de Dijon Energies et garantira les engagements souscrits par le 
Délégataire, et ce, pendant toute la durée de la convention de délégation de service 
public. Notamment, l’attributaire se substituera à la société dédiée en cas de défaillance 
de cette dernière qu'elle qu'en soit la nature. 

 
 
 

ARTICLE 3 - PRISE D’EFFET 
 
Les dispositions du présent avenant prennent effet à compter de sa notification au Délégataire. 
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ARTICLE 4 - GENERALITES 
 
Il n’est rien changé aux autres clauses du Contrat, lesquelles demeurent applicables en tant qu'elles 
ne sont pas contraires aux stipulations qui précèdent. 
 
 
 
 
Fait  à  Dijon, le 
En trois exemplaires 
 
 
POUR Dalkia France POUR LA COLLECTIVITE  
 
 
 
 
 
POUR Dijon Energies 
 
 










































